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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-21520

Département(s) de publication : 64, 65, 31, 32, 33, 40, 69, 75
 Annonce n° 24-21520

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-13236
21/02/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE NAYNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

24640175600118N° National d'identification : 
BenejacqVille : 

64800Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

64, 65, 31, 32, 33, 40, 69, 75Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

ETUDE D'OPPORTUNITE POUR LA REUTILISATION DES EAUX USEES TRAITEES - Intitulé du marché : 
STATIONS D'EPURATION D'ASSAT-BORDES ET DE NAY-BAUDREIX

71241000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Le présent marché de prestations intellectuelles a pour objet la Description succincte du marché : 
réalisation d'une étude d'opportunité relative à la réutilisation des eaux usées traitées (REUT) issues de 
2 stations d'épuration (STEU) du territoire de la CCPN

Les critères retenus pour le jugement des offres sont pondérés de la manière Critères d'attribution : 
suivante : 1 - Valeur Technique pour 60 points 2 - Prix des Prestations pour 40 points Plus de détail à 
l'article 7.2 du Règlement de la Consultation

Section 4 - Informations rectificatives

La date limite de remise des offres est décalée au vendredi 8 mars 2024 à 12.00

21/02/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-21520
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-21520
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